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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS

Séance du 05 novembre 2018

DÉLIBÉRATION n°2018-80

Le conseil d’administration s’est réuni le 05 novembre 2018 en séance plénière, sur convocation
du Président de l’université, adressée le vendredi 26 octobre 2018.

Point de L’ordre du jour:
4.4. Rectification de la liste des chargés de mission.

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de Tours,
Vu la délibération n°2018-64 du conseil d’administration,

Exposé de La décision:

Il est proposé de rectifier la délibération n°2018-64 du 24 septembre 2018 relative à la
désignation des chargés de mission afin d’augmenter la décharge de service de deux chargés de
mission.

Proposition de décision soumise au conseiL:

- Augmentation de la décharge de service de Mme Carme Berberi (48h au lieu de 32h) et de M.
Jérôme Billoué (64h au lieu de 32h).

Après en avoir déLibéré, Le conseiL d’administration approuve La présente décision, comme suit:

Nombre de membres constituant le conseil : 37
Quorum : 19

Nombre de membres participant à la délibération : 30
Abstentions : 2

Votes exprimés : 28
Pour: 28

Contre : O
Pièce jointe:
- Délibération n°2018-64.

Fait à Tours, le 08 novembre 2018
Le Président,

PlprVix

Mis en ligne

Classée au registre des déLibérations du Délibération publiée sur le site internet de n
conseiL d’administration, consultable au l’université le : U NuV. 018
secrétariat de la direction des affaires
juridiques Transmise au recteur le : fl 9 NOVA 2018
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS

Séance du 24 septembre 2018

DÉLIBÉRATION n°2018-64

Le conseil d’administration s’est réuni le 24 septembre 2018 en séance plénière, sur convocation
du Président de l’université, adressée le vendredi 15 septembre 2018.

Point de L’ordre du jour:
4.2. Désignation des chargés de mission pour l’année universitaire 2018-2019.

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université,

Exposé de ta décision:

Afin d’aider l’équipe présidentielle dans la conduite de sa politique et dans ta réalisation de ses
missions, il est proposé de désigner des chargés de mission pour l’année universitaire 2018-2019.

Proposition de décision soumise au conseiL:

- Désignation des chargés de mission pour l’année universitaire 2018-2019 listés en pièce jointe.

Après en avoir déLibéré, Le conseiL d’administration approuve La présente décision, comme suit:

Pièce jointe:
- Liste des chargés de mission 2018-2019

Fait à Tours, le 01 octobre 2018
Le Président,

Mis en ligne

classée au registre des délibérations du Délibération publiée sur le site internet de
conseil d’administration, consultable au l’université le 0 1 OCT. 2018
secrétariat de la direction des affaires
juridiques Transmise au recteur le p 1 OCt. 2018

Nombre de membres constituant te conseil : 37
Quorum : 19

Nombre de membres participant à la délibération : 29
Abstentions : 3

Votes exprimés : 26
Pour: 26

Contre : O
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CA du 24 septembre 2018 
 

CHARGÉS DE MISSION 2018-2019 
 
 

 

Concetta PENNUT0 - Handicap, Parité, Egalité et diversité –128 H TD 

Christine FAUVELLE-AYMAR – Mise en œuvre de New-Teach –64 H TD 

Martin OUDIN – Université Européenne – 48 H TD 

Pascal ROBERT – Coordination C2iP PIX – 48 H TD 

Jamie SMITH – Coordination CRL– 48 H TD 

Marie-Hélène SOUBEYROUX – Relations avec l’Espé – 48 H TD 

Carine BERBERI – Relations internationales – 32 H TD 

Jérôme BILLOUE – Intranet – 32 H TD 

Catherine HERVE – Risques psychosociaux – 32 H TD 

Fédérica OUDIN – Qualité de vie au travail – 32 HTD 

Arnaud RIVIERE – Formation continue – 32 H TD  

Isabelle CALME –Liens avec les entreprises et Pépite – 0 H TD 

Christophe HOURIOUX–Universitarisation des parcours de santé – 0 HTD 

Nadine IMBAULT– Vinopôle-Formation– 0 H TD 

 

Régularisation 2017-2018 : 

Bernard BURON - Universitarisation des formations sociales – 32 H TD  

 




